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Crise MNSD Nassara

L’ombre de Hama AmadouL’ombre de Hama AmadouL’ombre de Hama AmadouL’ombre de Hama AmadouL’ombre de Hama Amadou
plane toujours sur le parplane toujours sur le parplane toujours sur le parplane toujours sur le parplane toujours sur le partititititi
Des supporteurs,
Hama Amadou ne finit
pas d’en compter. Et
ceci même dans les
milieux qui lui étaient
hostiles auparavant.
Malgré l’âpreté de
l’adversité, en dépit
de la chasse aux sor-
cières engagée contre
les partisans, l’image
de Hama Amadou con-

tinue de planer sur le
MNSD Nassara. Diffi-
cile, impossible pour les
adversaires internes de
l’ex Premier Ministre de
le faire oublier. Au con-
traire, c’est comme si la
dure épreuve qu’il tra-
verse a augmenté sa po-
pularité.
    (Lire page 3

Section MNSD NASSARA NIAMEY

Le torchon continue à brûlerLe torchon continue à brûlerLe torchon continue à brûlerLe torchon continue à brûlerLe torchon continue à brûler
entre les responsablesentre les responsablesentre les responsablesentre les responsablesentre les responsables
Après un transfert forcé au Bureau Politique National,
cette réunion s’est finalement  tenue au siège de la
Section grâce à l’intervention du propriétaire de la villa
qui n’est autre que Omar Himidou dit Ladan.  Après
plusieurs heures de débat, les participants ont décidé
d’aller à l’AG convoquée par le Président de la Sec-
tion bien que cette dernière est illégale. Mais quelle ne
fut leur surprise, la même opération que la veille s’est
répétée.  Un important cordon policier les attendait à
la porte avec cette fois-ci l’ordre de leur empêcher l’ac-
cès à la salle.                                       (Lire page 3)

« Nous sommes en train de travailler véritablement
sur tout  ce qui permettra à la SONITEL d’être leader
des télécommunications au Niger » déclare Alain Koby
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L’an deux mil huit, le dimanche 17 Août, se sont tenues au
siège de la sous-section de Niamey commune III, les as-
sises de la conférence communale extraordinaire, à l’ef-
fet d’examiner la situation sociopolitique de notre sous-
section et du parti, suite à l’incarcération du président du
Parti, son Excellence Hama Amadou. En effet, faisant
sienne la déclaration de la section de Niamey en date du
12 juillet 2008, la conférence communale extraordinaire
approuve son contenu et décide d’une position politique
claire ferme et sans équivoque.
Le MNSD Nassara est un et indivisible, sous la conduite
exclusive et éclairée du Tandem Hama Amadou, Prési-
dent du parti et de Mahamadou Salissou Habi, Secrétaire
Général, conformément aux délibérations du congrès du
7 Avril 2005.
Après une analyse sans complaisance de cet état de fait,
la conférence communale extraordinaire de la sous-sec-
tion Niamey commune III fait la déclaration suivante :
1. Remercie toutes les militantes, militants et sympathi-
sants de la sous-section Niamey III qui ont spontanément
et massivement adhérés aux comités de mobilisation et
de soutien au Président du Parti érigés dans tous les co-
mités de base des quartiers et villages de notre commune ;
2. Salue et félicite les vaillants militantes et militants de
notre commune qui continuent à refuser les marchands
d’illusion qui, à coût de billet de banque tentent vaille que
vaille d’acheter leur conscience et leur dignité ;
3. Appelle solennellement tous ceux qui se sont égarés à
rejoindre nos rangs pour l’unification du parti ;
4. Encourage la jeunesse, du MNSD Nassara, les Amazo-
nes et Femmes Nassara, les cadres du parti, les militan-
tes, militants et sympathisants à garder espoir car leur sou-
tien noble et honorable auront d’ici peu raison ;
5. Apporte son soutien indéfectible et inébranlable au seul
et unique         Président du parti, son Excellence Hama
Amadou, aujourd’hui incarcéré à la prison de haute sécu-
rité de Koutoukalé et le rassure de toute sa détermination
à poursuivre aux côtés de Mahamadou Habi Salissou inté-
rimaire désigné, le combat déterminant pour sa libération
sans condition et pour la sauvegarde des idéaux du parti
et des principes démocratiques ;
6. La conférence communale extraordinaire fait confiance
à notre justice pour dire le droit rien que le droit dans la
dignité et l’indépendance absolue de la justice Nigérienne ;
7. Enfin, la conférence communale extraordinaire de la
sous-section Niamey III, demande à toutes les militantes,
militants et sympathisants à se tenir prêt pour répondre au
mot d’ordre de notre sous-section dans les heures à ve-
nir.

Fait à Niamey le 17 Août 2008
La conférence

Déclaration de la Conférence Communale
Extraordinaire de la Sous-section Commune III Résolution N°1

- considérant que la conférence communale est l’instance suprême du parti
au niveau de la commune et ses prérogatives conformément aux articles
32c et 33 des statuts ;
- Considérant l’attitude contraire à la déontologie et à la discipline du parti,
observé par un certain nombre de militants membres de la sous section
MNSD Nassara de la Commune Niamey III, qui ont organisés et participés à
une déclaration (dite de la section de la communauté urbaine de Niamey à
la MJC Djado Sekou) ;
- Considérant la campagne de démobilisation et les tentatives effrénées de
récupérer les militants du MNSD à coût de billets de banque orchestré par
les camarades identifiés.
- Considérant que ladite déclaration n’a respecté aucune procédure hiérar-
chique conforme aux textes du parti à cause de son caractère rebelle, isolé
et unilatéral, qui a pour finalité de créer une division au sein de la structure
du parti ;
- Considérant que ces actes graves violent délibérément les textes du parti
en leurs articles 103, (alinéa 2-3-4-6-7) du chapitre 6 « De la déontologie »
et articles 104 du chapitre 7 « De la discipline » des statuts qui stipulent,
entre autres que tout membre de la sous section a le droit et le devoir de
respecter et faire respecter les textes du parti ;
La conférence communale extraordinaire de la sous-section Niamey Com-
mune III décide à cet effet de l’exclusion du MNSD Nassara des personnes
ci-après :

1. Abdourahamane Hima
2. Hadjia Rabi Hima
3. Kankamba dit Aboubacar Salifou Dia
4. Abdoulaye Morou
5. Mariama Amadou
6. Issoufou Mounkaïla

Fait à Niamey le 17 août 2008
         La conférence

Résolution N°2
- Considérant que la conférence communale est l’instance suprême

du parti au niveau de la commune et ses prérogatives conformé-
ment aux articles 32 et 33 des statuts ;

- Considérant que la sous-section MNSD Nassara de la Commune
Niamey III, représente le cinquième (1/ 5) de la section MNSD Nassara
de Niamey ;

- Considérant les agissements de certains responsables contraires
aux décisions de la section MNSD Nassara de la communauté ur-
baine de Niamey.

La conférence communale extraordinaire de la sous-section
Niamey Commune III ;
1. Décide du retrait de sa confiance à Monsieur Adamou Salifou, Prési-

dent de la Section de Niamey ;
2. Que tous les actes posés par celui-ci n’engagent nullement la sous-

section MNSD-Nassara de la Commune Niamey III ;
3. Enfin, demande aux vices présidents de la section de prendre tou-

tes leurs responsabilités afin d’assurer le bon fonctionnement de
ladite section.

Fait à Niamey le 17 Août 2008
La conférence

Motion de soutien au Président du Parti
- Considérant que l’arrestation de son excellence Monsieur Hama

Amadou, n’est autre qu’une mascarade visant à l’empêcher de se
présenter aux élections de 2009 ;

- Considérant que son Excellence, Monsieur Hama Amadou est pri-
sonnier politique de son propre régime, qu’il a lui-même contribué
de manière substantielle à porter au pouvoir.

La conférence communale de la sous section MNSD Nassara de la Com-
mune Niamey III réunie en session extraordinaire le dimanche 17 Août 2008,
réaffirme son soutien indéfectible et inébranlable à son excellence Mon-
sieur Hama Amadou, seul et unique président du MNSD Nassara et demande
par conséquent sa libération immédiate et sans conditions. La conférence
prend acte de la désignation de Monsieur Sala Habi Salissou pour assurer
l’intérim de la présidence du parti conformément à l’article 65 du règlement
intérieur et lui apporte son soutien.

Fait à Niamey le 17 Août 2008

La conférence

Conférence sous régionale
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  Des supporteurs, Hama Ama-
dou ne finit pas d’en compter.
Et ceci même dans les milieux
qui lui étaient hostiles aupara-
vant. Malgré l’âpreté de l’adver-
sité, en dépit de la chasse aux
sorcières engagée contre les
partisans, l’image de Hama
Amadou continue de planer sur
le MNSD Nassara. Difficile, im-
possible pour les adversaires in-
ternes de l’ex Premier Ministre
de le faire oublier. Au contraire,
c’est comme si la dure épreuve
qu’il traverse a augmenté sa
popularité.  La clé du siège du
Bureau Politique National et
celle de la section de Niamey
sont toujours entre les mains de
la légalité, c’est-à-dire des par-
tisans de Hama Amadou. Le 17
Août dernier, la sous section

Crise MNSD Nassara

L’ombre de Hama Amadou plane toujours sur le parti

Plus d’un an après son éviction de la primature et environ deux
mois après son incarcération à la prison de haute sécurité de
Koutoukalé, le Mouvement National pour la Société de Dévelop-
pement (MNSD Nassara) est toujours débout. Certes le plus
grand parti politique du Niger est aujourd’hui traversé par une
crise qui risque fort d’entamer sa suprématie, mais contrairement
à ce que certains analystes ont prévu, le parti de Hama Amadou
est là intact en train de gérer sa crise à sa manière. Pour l’heure,
il n’y a pas de cassure. Mieux, Hama Amadou, de sa prison reste
et demeure encore à ce jour, le Président du parti et ici au siège
du Bureau Politique National (BPN), Sala Habi, fort de sa nou-
velle fonction d’intérimaire, continue à expédier les affaires cou-
rantes en attendant le retour au bercail de celui qui est attendu
par des milliers et milliers de ses supporteurs.

MNSD Nassara de la Commune
Niamey III était en conférence
sous régionale, conférence au
sortir de laquelle, elle a pris plu-
sieurs résolutions dont entre
autres l’exclusion de certains mi-
litants au nombre desquels,
Hadjia Rabi Hima et l’actuel inté-
rimaire de la présidence du con-
seil de la Communauté Urbaine
de Niamey.
La région de Tillabéri n’échappe
à la « rébellion » contre les struc-
tures légales du parti. Néan-
moins, ici les partisans de Hama
Amadou ont marqué le territoire.
Sur les 15 députés que compte
la région, une douzaine reste fi-
dèle au Président du MNSD
Nassara. Dans ce fief du plus
grand parti politique du Niger, les
déclarations se succèdent avec

le même leitmotiv, défendre la
légalité incarnée par Hama
Amadou.
Dans les autres sections à sa-
voir Dosso, Zinder, Maradi,
Tahoua et Diffa, les supporteurs
du Président du MNSD Nassara
refusent de céder aux manœu-
vres d’intimidations. Même les
militants du MNSD de la dias-
pora commencent à sortir de
leur réserve se prononçant en
faveur de Hama Amadou (cas
de la déclaration de soutien de

la section de France en faveur
du Président du parti).
Comme on peut le constater, la
tendance est en train de tourner
en faveur des partisans de l’ex
Premier Ministre. L’incarcération
de Hama Amadou est en train de
produire un effet contraire, un ef-
fet positif pour le Président du
MNSD qui sortira sans aucun
doute ragaillardi de sa prison
« politique ».

Gourouza Aboubacar

Depuis l’arrestation et la mise
sous mandat de dépôt à la pri-
son de haute sécurité de
Koutoukalé de l’ancien Premier
ministre SE Hama Amadou, Pré-
sident du MNSD NASSARA, des
grandes dissensions ont vu le jour
au sein de la Section de Niamey
jadis marquée par l’union de ses
membres qui ont su garder
l’image de la région phare et
grand fief du plus grand parti de
la majorité présidentielle
Depuis les derniers événements
qui ont marqué la vie politique du
pays nés de l’arrestation de
Hama et le débat autour d’un troi-
sième mandat du Président
Tandja ou l’éventualité de la révi-
sion de la Constitution, la Section
de Niamey laisse entrevoir l’exis-
tence de deux clans : le premier
dirigé par le Président de la Sec-
tion qui se trouve être contesté
par certaines sous sections qui
lui ont d’ailleurs retiré leur con-
fiance à travers des déclarations
récentes qui ont d’ailleurs fait
l’objet de réponse de la part de
ce dernier, et le second clan di-
rigé par le Député Soumana
Sanda qui regroupe en son sein
des fidèles du Président du parti
Hama Amadou qui ont d’ailleurs
créé des comités de soutien
dans toutes les communes de
Niamey.
Mardi dernier, dans l’après midi,
cette crise de la Section a connu
de nouveaux rebondissements.
En effet, suite à la convocation

Section MNSD NASSARA NIAMEY

Le torchon continue à brû-
ler entre les responsables

par Amadou Salifou Président de
la Section, d’une assemblée géné-
rale dite de réconciliation qui de-
vait se tenir au Palais des Congrès,
une réunion d’informations des
« pro Hama » a été convoquée au
siège de la Section au quartier Pla-
teau Rue Maurice Dellens avec
pour ordre du jour de statuer sur la
tenue de cette AG le mercredi soir,
quelle ne fut la surprise des militants
ayant effectué le déplacement de
se retrouver en face d’un important
cordon policier qui a occupé durant
des heures la devanture du siège
avec un ordre formel : interdire la
tenue de cette réunion.
Après un transfert forcé au Bureau
Politique National, cette réunion
s’est finalement  tenue au siège de
la Section grâce à l’intervention du
propriétaire de la villa qui n’est
autre que Omar Himidou dit Ladan.
Après plusieurs heures de débat,
les participants ont décidé d’aller
à l’AG convoquée par le Président
de la Section bien que cette der-
nière est illégale. Mais quelle ne fut
leur surprise, la même opération
que la veille s’est répétée.
Un important cordon policier les at-
tendait à la porte avec cette fois-ci
l’ordre de leur empêcher l’accès à
la salle. Au vu de tous ces événe-
ments, on est en mesure de se po-
ser la question de savoir à qui pro-
fite la crise et à quand sa fin.

Souleymane Salha
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Interview ALAIN KOBY, Directeur
Commercial et du Marketing de  SONITEL
« Nous sommes en train de travailler véritablement sur tout  ce qui permettra à la SONITEL
d’être leader des télécommunications au Niger » déclare Alain Koby

A la Société Nigérienne des Télécommuni-
cations (SONITEL), les choses sont en train
de bouger. Chez l’opérateur historique des
télécommunications du Niger, plus
qu’ailleurs, on est déterminé à se hisser à la
tête des opérateurs installés sur notre sol.
Ça innove, ça multiplie les promotions, bref,
ça sent le positif. Pour en savoir plus, nous
avons rencontré Monsieur le Directeur Com-
mercial et Marketing de SONITEL, Alain Koby.
Très serein, très confiant mais également
très ouvert…

    Question : Bonsoir, Mr
le Directeur Commercial
de SONITEL. Tout
d’abord, présentez nous
votre société.
Réponse : Bonjour, Mon-
sieur le journaliste. La

SONITEL est l’opérateur
historique des télécommu-
nications au Niger. Elle est
détentrice de plusieurs li-
cences : premier opérateur
à posséder un réseau RTC
(Réseau Téléphone
Commuté), premier opéra-
teur à posséder un réseau
permettant d’accéder à
Internet par le réseau filaire,
à savoir le réseau ADSL,

premier opérateur à créer
des abonnés au téléphone
fixe sans fil, communément
appelé DOGONAY. La
SONITEL, c’est aussi une
entité légale de droit nigé-

rien, partenaire de
DATAPORT CORPORA-
TION qui est un consortium
sino libyen composé de
ZTE et de LAPGREEN
NETWORK. Voilà présenté
succinctement la SONITEL.
Question : Ces derniers
temps, on entend parler
de plus en plus d’un nou-
veau visage mais surtout
d’un nouveau souffle à la

SONITEL. Qu’en est-il
exactement ?
Réponse : Nous nous ré-
jouissons que ce change-
ment fasse écho. En effet,
le nouveau souffle et le nou-
veau visage de la SONITEL
prennent appui sur de nou-
velles ambitions. Il s’agit no-
tamment de changement de
mentalité, de culture d’entre-
prise, d’atteinte d’objectifs
et de biens d’autres facteurs
qui concourent à doter le
« paquebot » des Télécom-
munications du Niger, de
toutes les armes nécessai-
res qui créent ce change-
ment. Vous savez, nous
avons fonctionné pendant
plusieurs années avec des
réflexes plus ou moins ad-
ministratifs. Aujourd’hui,
nous devons nous inscrire
dans une autre logique.
Celle de travailler comme
nos concurrents, voire
mieux qu’eux pour rétablir
notre notoriété, développer
notre chiffre d’affaire et
prendre la part de marché
qui nous revient. SONITEL
est aujourd’hui obligé à
s’adapter à l’ère du temps.
Ce nouveau visage, sans
triomphalisme, commence
certainement par le recrute-
ment de ma personne à la
direction commerciale pour
impulser une nouvelle dyna-
mique au niveau des ven-
tes. Ce qui a véritablement
commencé. Nous avons dû
passer au peigne fin l’orga-
nisation de la direction com-
merciale afin de mieux la
préparer aux nouveaux dé-
fis orientés vers plus d’ac-
tions de communication et

de vente. Suite aux deux ac-
tions de promotion de vente
de nos téléphones CDMA
(Dogonay), nous sommes
sur le point de lancer une
grosse offensive  sur
l’Internet. Offensive qui
prend appui sur la restaura-
tion de notre bande pas-
sante qui a été multipliée par
cinq, soit 155 Méga. Nos
abonnés constateront que la
qualité de service a changé.
Nous avons le souci de re-
nouer avec la qualité de ser-
vice sur tous ces plans pour
le plus grand bien de nos
clients.
Question : Nous sommes
dans un environnement
très concurrentiel au Ni-
ger. Quelles stratégies la
SONITEL préconise pour
effectivement prendre sa
part de marché ?
Réponse : Nous sommes
effectivement dans un envi-
ronnement fortement con-
currentiel. La stratégie que
SONITEL préconise ne
peut être dévoilée ici mais
sachez quand même qu’elle
est basée sur plusieurs
stratégies marketing qui
ouvriront obligatoirement
les portes de la réussite à
notre entreprise. Les préa-
lables de nos stratégies
sont plus de qualité de ser-
vice, plus de disponibilité de
nos produits parfaitement
adaptés aux besoins de nos
clients, des tarifs étudiés et
plus de communication. On
pourrait parler entre autre de
notre nouveau
slogan: « Niger mon
pays… SONITEL mon ré-
seau ». Nous l’avons voulu
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ainsi parce que la SONITEL
est le seul opérateur de té-
lécommunication nigérien
au Niger. Pareil slogan n’est
pas une nouveauté. Ils sont
légion dans les pays qui
mettent en avant l’opérateur
national. Mais en plus,
SONITEL possède la plate
forme technologique la plus
dense du Niger en matière
de télécommunication.
Question : Il y a quelques
jours, le Monsieur Direc-
teur Général de la
SONITEL  signait avec
Monsieur le Directeur
Général de Bénin TELE-
COM, une convention.
Quels sont les contours
de cette convention ?
Réponse : La convention
consistait à interconnecter
les réseaux fibres optiques
entre Bénin TELECOM S.A
et SONITEL S.A. Vous sa-
vez que le Niger est un pays
enclavé. Pour bénéficier
des vertus d’un réseau fibre
optique, il fallait absolument
que SONITEL se connecte
à un réseau fibre optique
déjà existant ayant une sor-
tie sur le SAT3. L’opérateur
frère, Bénin Télécom a bien
voulu nous aider dans ce
sens pour  bénéficier d’une
bande passante plus impor-
tante. Par la même occa-
sion, le Niger vient de s’ins-
crire dans le lot des rares
pays africains à posséder le
support fibre optique.
Avec cette fibre optique, il
est certain qu’il n’y aura pas
deux leaders de l’Internet au
Niger. Fini les lenteurs de
connexion et bonjour la vul-
garisation de l’Internet et de
plusieurs services à valeurs
ajoutés sur toute l’étendue
du territoire nigérien. C’est

un très grand pas pour
SONITEL et pour le Niger.
Cette bande passante de
155 méga va se ressentir au
niveau des connexions
Internet de l’ADSL et du
CDMA.
 Question : Quelles sont
les ambitions de la
SONITEL ?
Réponse : Nos ambitions
sont :

· Faire comprendre aux
populations que cette
entreprise nigérienne
représente pour elles,
une ouverture sur un
horizon immense de
services innovants et
des produits de qua-
lité adaptés à leurs at-
tentes

· Restaurer notre noto-
riété

· Faire mémoriser nos
messages

· Valoriser notre image
· Offrir des tarifs com-

pétitifs
· Vulgariser et démo-

cratiser les TIC
· Réduire la fracture nu-

mérique en desser-

vant toutes les locali-
tés

· Développer notre chif-
fre d’affaire

· Reprendre la place de
leader des télécom-
munications au Niger

Quel est votre mot de
fin ?
       Réponse : Au nom de
tout le personnel de la
SONITEL, soyez remercié
infiniment pour cette oppor-
tunité que vous donnez à la
SONITEL de pouvoir s’ex-
primer. J’ai une foi inébran-
lable en la SONITEL et en
ce qui est en train de s’opé-

rer. Quelque chose va se
passer. Que Dieu bénisse
tout le personnel de la
SONITEL en commençant
par notre Directeur Général,
principal chef d’orchestre de
cette métamorphose. Et
n’oubliez pas que notre slo-
gan c’est : « Niger mon
pays…SONITEL mon ré-
seau »
Interview réalisé par
Gourouza Aboubacar et
Souleymane Salha

Interview ALAIN KOBY, Directeur
Commercial et du Marketing de  SONITEL
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Profondément préoccupées
par les entraves à l’exercice de la li-
berté de la presse qui se traduisent
par :
- La détention prolongée de Moussa
Kaka, directeur général de la Radio
Saraounia et correspondant de RFI, en
dépit de l’ordonnance de non lieu ren-
due le 23 juillet 2008 par le doyen des
juges d’instruction ;
- La fermeture depuis le 30 juin 2008
de la Maison de la Presse par le gou-
vernement pour des motifs fallacieux ;
- La suspension le 19 Août 2008 des
programmes de la Radio et Télévision
Dounia pour une durée d’un mois par
le Conseil supérieur de la communi-
cation (CSC) ;
- La menace du CSC d’interdire la pa-
rution des journaux privés dont les di-
recteurs de publication ne sont pas en-
core en possession de la carte de
presse.
Les organisations socioprofessionnel-
les du secteur des médias, réunies en
séance extraordinaire le 20 Août 2008,
au siège de l’ANEPI :
1- Dénoncent et condamnent l’achar-
nement du pouvoir contre notre con-
frère Moussa Kaka qui continue de gar-
der prison, en dépit du non lieu pro-
noncé par le doyen des juges d’ins-
truction ;
2- Dénoncent et condamnent la ferme-
ture injustifiée de la Maison de la
presse ainsi que l’ingérence du gou-
vernement dans le fonctionnement de

DECLARATION DES ORGANISA-
TIONS SOCIOPROFESSIONNELLES
DU SECTEUR DES MEDIAS

ce cadre indépendant et fédérateur des
médias nigériens, en violation du droit à la
liberté d’association ;
3- Dénoncent et condamnent la suspension
abusive des programmes de la Radio et Té-
lévision Dounia 
4 - Mettent en garde le CSC contre toute
velléité d’interdiction de parution des jour-
naux privés pour une histoire de carte de
presse qui pourrait être réglée autrement,
que par des méthodes liberticides ;
5- Appellent les confrères ainsi que les dé-
fenseurs des droits de l’homme et de la li-
berté de la presse à se mobiliser contre ces
dérives autoritaires du pouvoir et du Con-
seil supérieur de la comunication.
Fait à Niamey, le 20 Août 2008
Ont signé :
- Association Nigérienne des Editeurs de
la Presse Indépendante (ANEPI)
- Association des Radios et Télévisions
Indépendantes (ARTI)
- Association des Promoteurs des Radios
et Télévisions Privées du Niger (APRTPN)
- Réseau des Journalistes pour la Sécu-
rité et la Paix (RJSP)
- Union des Journalistes Privés Nigériens
(UJPN)
- Syndicat National des Travailleurs de
l’Information et de la Communication
(SYNATIC)
- Réseau des Radios communautaires du
Niger (RACOM)
- Réseau Jeunesse –Développement-
Communication (JDC)
- Syndicat des Travailleurs de la Presse
Privée (SYNTRAPREP)

République du NIGER
Décision N°00006/P/CSC
Conseil Supérieur de la Communication   du 19 Août 2008
 Portant suspension provisoire
Des émissions de la radio et
De la télévision Dounia
LE PRESIDENT DU CONSEIL SUPERIEUR DE LA COMMUNICATION
Vu la constitution ;
Vu l’ordonnance n°93-31 du 30 mars 1993, portant sur la communication audiovi-
suelle ;
Vu l’ordonnance n°99-67 du 20 décembre 1999 portant régime de la liberté de
presse ;
Vu la loi n°2006-24 du 24 juillet 2006, portant composition, organisation, attribu-
tions et fonctionnement du Conseil Supérieur de la Communication ;
Vu le Décret n°2007-33/PRN.MCA/C-MRCI du 12 Février, portant nomination des
membres du Conseil Supérieur de la Communication ;
Vu le procès verbal de prestation de serment des membres du Conseil Supérieur
de la Communication dressé le 28 Février 2007 par la Cour Suprême ;
Vu la Délibération N°02-2007/P/CSC du 27 Août 2007, réglementant les modali-
tés de création, d’installation et d’exploitation des services de radiodiffusion so-
nore et télévision privés ;
Vu les Décisions n°2006-012/CSC et n°2006-013/CSC du 05 octobre 2006, ac-
cordant des autorisations provisoires de création et d’installation de services de
radiodiffusion et de télévision ;
Après délibération du Conseil en date du 19 août 2008
Décide :
Article premier : Les émissions de la radio et télévision Dounia sont suspendues
pour une période d’un (1) mois pour non respect des cahiers des charges.
Article 2 : La présente décision qui prend effet à compter de la date de sa signa-
ture sera publiée et communiquée partout ou besoin sera.
Daouda Diallo
Ampliations : PRN ;  PAN ;  PM ; MCRI ; MI/SP/D ; MJ/GS ; CSC/CAB ; CSC/
BO ; ARM ; Gouverneur/CUN ; Intéressé ; JORN

Fermeture de la Radio Dounia par le CSC

 Les organisations socioprofession-
nelles du secteur des médias se sont
réunies le dimanche 24 août 2008, à
l’effet d’examiner les propos tenus
par le président du csc lors d’un point
de presse qu’il a animé, le 22 août
2008 sur les ondes de la radio et la
télévision nationales. Le président de
l’Institution de « régulation » des
médias a cru ainsi répondre à la dé-
claration du 21 août 2008 livrée par
ces organisations.
Après examen,  les organisations so-
cioprofessionnelles du secteur des
médias :
1- Constatent que le président du csc
a délibérément choisi les médias
d’Etat pour répondre à la déclaration
des organisations socioprofession-
nelles des médias indépendants. Par
ce comportement méprisant, le pré-
sident du csc viole une des règles de
la déontologie du métier de journa-
liste qui voudrait que tout droit de
réponse s’exerce dans le média
ayant diffusé l’élément qui a suscité
la réponse.
2- Regrettent que le président du csc
accuse, à tort, et prête des intentions
aux organisations des médias qui
n’auraient pas, selon lui, cherché à
comprendre le pourquoi de la ferme-
ture du Groupe Dounia
3- Constatent que dans le fourre-tout
« non respect du cahier des char-
ges », le président du csc relève que
le groupe Dounia n’a pas couvert la
fête de l’Indépendance, particulière-
ment la pose de la 1ère pierre du bar-
rage de Kandadji alors que la réalité
est toute autre :
- le haut commissariat à la vallée du
Niger avait annulé  à la dernière mi-
nute une demande de couverture
médiatique auprès du Groupe
Dounia
- le haut commissariat à la vallée du
Niger, sur instruction du csc et du
ministère de la communication, a
dressé une liste des organes de
presse pour effectuer le déplacement
pour la pose de la pierre à Ayorou.
Pour preuve, s’agissant de la presse
écrite, sur la cinquantaine des titres
qui existent au Niger, seuls neuf (9),
huit (8) du privé et LE SAHEL y ont

Réponse du CSC

Déclaration de Presse
été conviés.
S’agissant de la question de la carte
de presse :
 Les organisations socioprofession-
nelles du secteur des médias tiennent
à informer le public que contrairement
aux allégations du président du csc
qui prend chaque fois un malin plai-
sir à déformer le contenu de nos dé-
clarations , les directeurs de publica-
tion n’ont jamais renoncé à la carte
de presse, qui du reste est un droit
pour tout journaliste en exercice.
 Les organisations socioprofession-
nelles du secteur des médias dénon-
cent et condamnent cependant le re-
cours, par le csc, à la force, à travers
la police judicaire, pour intimider les
journalistes pour une histoire de carte
de presse.
S’agissant de la Maison de la Presse
fermée injustement par le Gouverne-
ment, le 30 juin 2008.
Les organisations socioprofessionnel-
les du secteur des médias réaffirment
que la Maison de la Presse est com-
posée de quatorze (14) organisations
du secteur public et privé des médias,
toutes de droit nigérien travaillant en
harmonie pour la promotion et la dé-
fense de la presse nigérienne.
Les organisations socioprofessionnel-
les du secteur des médias, n’en dé-
plaisent aux détracteurs, resteront
soudées pour maintenir le cadre fé-
dérateur qu’elles se sont librement
donné.
 Au regard de tout ce qui précède, les
organisations socioprofessionnelles
du secteur des médias :
1- Exigent la réouverture immédiate
et sans conditions de la Maison de la
presse, de la Radio Sahara et de la
Radio et télévision Dounia
2- Exigent la liberté pour le journa-
liste Moussa Kaka qui a bénéficié
d’une ordonnance de non lieu pro-
noncée par le Doyen des Juges d’ins-
truction
3-  réaffirment leur engagement à
défendre l’Etat de droit, la liberté de
presse et d’expression, en un mot la
démocratie.
4- Condamnent vivement les métho-
des d’un autre âge du csc visant la
mise à mort de la presse indépen-
dante
5- invitent le président du csc à plus
de sérénité et de sagesse
6- Condamnent vigoureusement la
cabale dont font l’objet les journalis-
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Les militantes, militants et sym-
pathisants de la sous-section
MNSD-Nassara de Say réunis
à Say ce jour 17 Août 2008,
après analyse de la situation
sociopolitique au sein de notre
parti font la déclaration sui-
vante :
Depuis exactement quinze (15)
mois notre parti le MNSD-
Nassara vit les moments les
plus sombre de son histoire.
Ces difficultés avaient com-
mencé le 31 mai 2007 après la
motion de censure votée par
la «  majorité sans âme » pour
débarquer le Premier Ministre
Hama Amadou et Président na-
tional du parti.
Cette situation inédite pour un
Premier Ministre disposant
d’une majorité confortable n’a
pas tardé à dévoiler les objec-
tifs inavoués des architectes de
ce complot qui n’était qu’à la
fondation d’un processus de li-
quidation politique du Président
du plus grand parti Hama Ama-
dou.
Ainsi après la motion de cen-
sure un acharnement sans pa-
reil,  avec son chapelet de dos-
siers aussi farfelus que ridicu-
les s’est abattu sur le Président
du Parti Monsieur Hama Ama-
dou afin de nuire à  son honora-
bilité et de le discréditer auprès
des populations dans l’ultime
but d’inhiber son éventuelle ac-
cession à la magistrature su-
prême.
D’abord l’affaire Moussa Keita
de la voiture brûlée, dont le mon-
tage grossier démontre la haine
et l’aveuglement des auteurs
pour finir coûte que coûte  avec
un homme considéré désor-
mais comme un adversaire po-
litique dangereux. Heureuse-
ment ce dossier a trouvé une
conclusion heureuse car le juge
avait refusé de s’associer à la
mascarade politique et, avait dit
le droit en déclarant le non lieu.
Mais les adversaires n’en dé-
mordent pas, car l’objectif est
de tout faire pour empêcher
Hama Amadou de se présen-
ter aux élections présidentielles
de 2009.
C’est dans cette optique que les
architectes de la liquidation po-
litique de Mr Hama Amadou ont

DECLARATION  DE LA SOUS-SECTION MNSD-NASSARA DE SAY
élaboré ce qu’on peut désormais
appelé « affaire fond d’aide à la
presse privée ».
La meilleure trouvaille pour rendre
Hama Amadou inéligible pour les
élections présidentielles de 2009
était de le condamner pour détour-
nement de deniers publics.
Nonobstant les justifications fournies
par Hama Amadou sur l’utilisation
des cent millions et la reconnais-
sance par les journalistes d’avoir ef-
fectivement reçu cet argent, une mise
en accusation du gouvernement si-
gnée par le Premier Ministre a été
adressée à l’Assemblée Nationale.
Cette dernière, dans une célérité
inouïe vota la mise en accusation car
des instructions étaient venues de
hauts niveaux.
La cabale contre notre Président
Hama Amadou avait atteint son pa-
roxysme le 26 juin 2008, quand il fut
convoqué par la commission d’ins-
truction de la haute cour de justice et
mis sous mandat dépôt pour être in-
carcéré à la prison de haute sécu-
rité de Koutoukalé.
Après cette étape inqualifiable fran-
chie par notre propre régime, nous,
militantes, militants et sympathisants
du MNSD de la sous-section de Say,
avons décidé de rompre notre mu-
tisme après plusieurs mois d’obser-
vance de la situation.
D’abord nous ne comprenons pas
les traitements injustes, inhumains et
l’ingratitude dont est victime le Pré-
sident du parti de la mouvance pré-
sidentielle qui a tout donné pour le
triomphe des idéaux du parti dans les
moments les plus sombres et tumul-
tueux.
Mieux, Hama Amadou a été le bou-
clier et le va-t-en-guerre du MNSD
dans tous les combats ; grâce à lui
le parti avait survécu à toutes les vi-
cissitudes politiques.
La Conférence Nationale souveraine
aurait pris un acte pour dissoudre le
MNSD sans l’intelligence, le courage
et la témérité de cet homme.
Aux élections générales de 2004,
Mamadou Issoufou, de toute évi-
dence gagnait les élections prési-
dentielles grâce à la formation de l’Al-
liance Pour la République (APR) re-
groupant le PNDS, le CDS, le Gaskia
et le RDP.
Les militants du MNSD à tous les ni-
veaux étaient désemparés !
Mais c’est sans compter sur le gé-
nie de Monsieur Hama Amadou qui

disloqua l’APR de Zaki et,
concomitamment a fait rallier les
partis au MNSD, ce qui consacra
le second mandat.
D’autre part, même s’il est indé-
niable que tout est tributaire de la
volonté de Dieu, il est aussi mora-
lement incontestable que Hama
Amadou avait joué un rôle déter-
minant dans l’ascension politique
et sociale de beaucoup de ces
hommes qui se sont métamorpho-
sés aujourd’hui en artisans de sa
liquidation politique.
A présent, comment comprendre
cette haine, cette ingratitude dé-
raisonnée et cette volonté de
souiller l’honneur et d’éliminer de
la scène politique cet homme qui
a su relever tous les défis politi-
ques, économiques et sociaux
pour redresser notre pays.
Au vu de tout ce qui précède, les
militants et sympathisants de la
sous-section MNSD de Say :
1. Refusent de jouer la politique de
l’autruche et du caméléon équili-
briste en niant l’évidence, par con-
séquent  constatent avec regret et
indignation la division du Parti en
deux clans : le clan de la vérité et
de la légitimité incarné par Mr
Hama Amadou, Président du
MNSD-Nassara ; et le clan des
usurpateurs représentés par les
auteurs de la division du  parti.
2. Apportent son soutien indéfec-
tible et inébranlable à Son Excel-
lence Hama Amadou, Président
national du MNSD-Nassara, pri-
sonnier politique de son propre
régime et lui témoigne toute sa
compassion en ces moments
d’épreuves difficiles et injustes.
3. Demandent aux magistrats de
respecter leur serment en disant
le droit et de refuser avec courage
et dignité toute manipulation poli-
ticienne tendant à légaliser une éli-
mination politique déjà program-
mée.
4. Condamnent les intimidations
et les interpellations fantaisistes et
illégales dont sont victimes les mi-
litants et sympathisants du parti.
5. Fustigent et condamnent avec
la dernière énergie le limogeage
abusif des cadres du parti à cause
de leur soutien légitime au Prési-
dent du Parti Hama Amadou.
6. Exhortent les militants à davan-
tage de vigilance face aux ache-
teurs de conscience à coup de

billets de banque qui veulent dis-
poser du parti et arriver par tous
les moyens au perchoir du parti. A
ceux-la nous disons, on ne se dé-
crète pas leader et, comme l’a si
bien dit le Président François Mit-
terrand :
« Il faut vingt ans pour faire un can-
didat, vingt ans de souffrances,
d’échecs, de malheurs et d’ob-
session ».
7. Se désengagent de toute posi-
tion d’un militant de la sous-sec-
tion contraire à l’esprit de cette
déclaration. Par conséquent, tout
militant de la sous-section quelque
soit son rang qui pose des actes
contraires à la présente déclara-
tion n’engage que sa seule per-
sonne.
8. Apportent leur soutien et leur ad-
hésion à la déclaration de la sec-
tion de Tillabery et à celle des ca-
dres tenues le 16 juillet 2008 à
Niamey
9. Apportent leur attachement aux
délibérations du 5e congrès d’avril
2005 et demandent aux militants
de réfuter toute tentative de leur
remise en cause.
10. Remercient et encouragent les
militants et sympathisants devant
les dures épreuves qu’ils subissent
face aux ennemis internes et ex-
ternes de notre grand parti, le
MNSD-NASSARA.
11. Apportent son soutien à Mon-
sieur Sala Habi, Président par in-
térim conformément à l’article 65
du règlement intérieur et le rassu-
rent de leur disponibilité totale
dans l’exercice de ses nouvelles
fonctions.
12. Demandent aux militants de la
sous-section de Say de se mobi-
liser autour de Son Excellence
Hama Amadou, unique Président
du MNSD-NASSARA  et de bar-
rer la route à toute personne vec-
teur de la division pour leur unique
intérêt personnel et égoïste.
13. Demandent aux militants et
sympathisants de la sous-section
de rester vigilants et prêts pour
répondre aux futurs mots d’ordre.
Vive la sous-section MNSD-
NASSARA de SAY
Vive le MNSD-NASSARA UN et
INDIVISIBLE
VIVE LE PRESIDENT DU
PARTI, SON EXCELLENCE
HAMA AMADOU
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Petit à petit, la marque ZAIN est en train de rentrer dans
les habitudes des Nigériens. La couleur rouge de la mar-
que CELTEL est en train de disparaître pour faire place
aux couleurs de ZAIN. Quelle appréciation les consomma-
teurs font de nouveau look de la première compagnie de
téléphonie mobile au Niger ? « Le Monde Merveilleux de
ZAIN n’est pas qu’une simple publicité » nous confie un
« boutiquier » du Grand Marché de Niamey. Aujourd’hui, le
tarif de la communication de 125 F/la minute est vraiment
abordable. Un étudiant en année de thèse en droit des
affaires de renchérir : « Depuis que je me suis procuré le
modem Internet de ZAIN, plus besoin d’être dans les
cybercafés pour mes recherches. J’ai l’Internet à la maison
sans me déplacer. Et je vous dis que c’est très pratique et
vraiment à la portée de l’étudiant ». Comme, on le voit,

ZAIN au Niger
Le Monde Merveilleux en marche

ZAIN est vraiment en train de conquérir les cœurs des Ni-
gériens.
Pour un rappel, retenons que la marque ZAIN a été officiel-
lement lancé le 1er Août dernier à Niamey dans le somp-
tueux espace de l’ancienne boite de nuit Izé Gani sise à la
corniche Gamkallé. A cette occasion Louis Lubala et Narema
Koné, respectivement, Directeur Général et Directrice Com-
merciale et du Marketing de ZAIN au Niger avaient annoncé
les couleurs de ce que leur réseau compte offrir aux Nigé-
riens, en l’occurrence un « Monde Merveilleux ». Le 3 Août
2008, c’est au tour des populations de l’intérieur du pays
d’accueillir la bonne nouvelle.
Zain au Niger, c’est un peu plus de 900.000 abonnés, plus
de 160 localités couvertes. Qui a fait mieux ?            G A
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Pièces à fournir:
- Un acte de naissance, - une carte d’identité
ou un passeport

 

- 16 photos d’identité sur fond blanc
- Le carnet de vaccination en cours de validité
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